
SAVOIE

Commune de CHAMBERY
(Hors agglom6ration)

D10 du PR 1+623 au PR 1+650 (CHAMBERY)

IE OtPARTEMENT Arr8t6 temporaire n° 25-AT-2100
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6neral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R, 413-1

Vu Ie Code de la voirie routine
Vu Ie Code g6neral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu I'lnstmction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de DELTA TP SERVICES (la Ravoire)

CONSIDERANT que des travaux de creation d'une consigne a v61o, rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afm

d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D 10. Permission de voirie AV-CHM-2025-0663

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 10/11/2025 etjusqu'au 29/11/2025, les prescriptions suivantes s'appliqueat sur la D10 du PR 1+623 au PR
1+650 (CHAMBERY) situes hors agglom6ration ;

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fixee ^ 50 km/h.
• Un riStrecissement de chausste, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation et de stationnement. Les emplacements de stationnement situ6s au droit de 1'empietement

sont neutralises.

Si la largeur de 1'accotement est insufBsante employer des K5b en lieu et place des K2.
Le panneau AK5 doit etre enlev6 en p6riode d'inactivit6 du chantier.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : DELTA TP SERVICES (la Ravoire) / 320 Route d'Apremont 73490 LA RAVOIRE .

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par 1c present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present an'@t6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment Ek la r6glementation en vigueur.

Fait & MONTMELIAN,
Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Sl^n6 par: Mathieu DUFOC
Date/ 23/10/2025
Qua^6 : Directeur Maison technique
BassiR chamb6rien Combe Savoie 2 'i OCT. 2025

MPARTEMENTDEUSAYCTE

2 8<OCT. 2025
'PUBLICATION

CERT?-fA,
Par delecia

L© Dlrecjapr gen6
Re^ourbos et

^CUTOIF
ition
sral Adjoint
Moyens

DIFFUSION;
DELTA TP SERVICES
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien.Combe de Savoie
PC OSIRIS
CENTRE ROUTffiR DEFARTEMENTAL - CRD - MTD ChmlMiy/Combe de Savoie
LeMairedeCHAMBERY
SecrAtariat g^n^ral
Secretariat g^r&i
Secrftarial gininl

Conforftt^ment aw dispositions du Code de justice administrative, Ie pr&sent Qrret^ pourra faire Vobjet d'tm recows conlentieiix devant Ie tribunal admin^treitif de Grenoble, dans MM d^tal de deux mofs d
compter de so date de notification ou de publfcation.


